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« Je suis, et tous les protestants 
avec moi, pour la laïcisation 
complète de l’État. L’État n’a 

pas, par fonction, à distribuer aux citoyens les vérités ou les erreurs de la religion. Il est sur un 
autre terrain : ce qu’il distribue, c’est la justice,  la liberté, le bien-être.  

La religion est affaire de conscience, l’affaire de la conscience individuelle. L’État n’a 
qu’à s’abstenir complètement de toute participation et de toute action dans le domaine religieux, 
et il a le droit et le devoir d’exiger en retour des Églises qu’elles ne se mêlent pas de vouloir le 
dominer, de le façonner à leur gré. Je pense que, dans cette appréciation du rôle de l’État vis-à-
vis des Églises, je suis en communion d’idées avec tous les démocrates et un grand nombre de 
libres penseurs  eux-mêmes… 

La liberté d’association doit être complète pour les catholiques, les protestants et les 
juifs, aussi bien que pour les libres penseurs et les francs-maçons. » 
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[…] La loi de séparation est 
sortie de là. Et, pour résumer en 

peu de mots, avec calme, le jugement qu’il convient de porter sur cette loi, laissez- Nous 
emprunter le langage d’un Député de ce Diocèse qui aime aussi ardemment la France que 
l’Église, et qui en fournit des preuves éloquentes depuis plus de quarante ans. Il dit : « La 
Séparation de l’Église et de l’État, en France, n’est point l’effet d’un mouvement spontané et 
réfléchi de l’opinion générale ; elle est le fruit d’une véritable conjuration antichrétienne, le 
couronnement d’une campagne entreprise depuis un quart de siècle pour détruire la vie 
religieuse du pays ; elle n’a point eu pour objet de donner à l’Église catholique au lieu du statut 
établi par le Concordat de 1801 l’entière liberté de ses institutions, de son organisation, de son 
développement ; elle a couronné, par une législation incompatible avec sa constitution, par la 
confiscation de ses biens et la persécution déguisée de ses prêtres, l’œuvre de déchristianisation 
poursuivie, sous le nom de laïcisation de l’État pendant vingt cinq années ». Voilà la vérité. Et il 
fallait la dire à l’heure où va descendre dans la tombe le vieux pape . 

Écho paroissial de Brest  6 septembre 1914 
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«[…] Les choses étant ainsi, voulant en conformité avec Notre devoir apostolique ne rien omettre, les 
droits sacrés et l’honneur de Dieu et de son Église étant saufs de ce que Nous pouvons faire dans le but de 
donner à l’Église de France un certain fondement légal, comme aussi pour contribuer, ainsi qu’on peut 
l’espérer, à la pacification plus entière de votre nation, qui Nous est très chère, Nous décrétons et déclarons 
pouvoir être permises, au moins en voie d’essai, les Associations diocésaines. » 
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[…]Tout a été fait dans ces dernières années, pour mettre à la portée de ceux qui s’en 
montrent dignes, les moyens de s’élever intellectuellement. Il convient qu’une expérience d’un si 
puissant intérêt social se développe dans la sérénité. Ceux qui voudraient la troubler n’ont pas 
leur place dans les écoles, qui doivent rester l’asile inviolable où les querelles des hommes ne 
pénètrent pas. » 
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« Ma circulaire du 31 décembre 1936 a attiré l’attention de l’administration et des chefs 
d’établissement sur la nécessité de maintenir l’enseignement public de tous les degrés à l’abri 
des propagandes politiques. Il va de soi que les mêmes prescriptions s’appliquent aux 
propagandes confessionnelles. L’enseignement public est laïque. Aucune forme de prosélytisme 
ne saurait être admise dans les établissements. Je vous demande d’y veiller avec une fermeté 
sans défaillance. » 
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Préambule de la Constitution du 7 octobre 1946. Extraits 
 Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui 
ont tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à 
nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion, ni de croyance 
possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et les 
libertés de l’homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des Droits de 1789 et les 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. 
 Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaire à notre temps, les 
principes politiques, économiques et sociaux ci-après : 
 La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de 
l’homme…[…] 
 La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, la 
formation professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement public 
gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État… 
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Préambule : Le peuple français proclame solennellement son attachement aux droits de 
l’homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils sont définis par la Déclaration 
de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946. 
 Article 2. La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle 
assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toutes les croyances. 
 Article 3. La souveraineté nationale appartient au peuple, qui l’exerce par ses 
représentants et par la voie du référendum. Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut 
s’en attribuer l’exercice… 
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Assemblée des évêques et cardinaux de France 10 mars 1925 : « Les lois laïques sont injustes. » 
     […]Les lois laïques sont injustes d’abord parce qu’elles sont contraires aux droits formels de Dieu. 
    Elles procèdent de l’athéisme et y conduisent dans l’ordre individuel, familial, social, politique, 
national, international. 
    Elles supposent la méconnaissance totale de Notre Seigneur Jésus-Christ et de son Évangile. 
    Elles tendent à substituer  au vrai Dieu des idoles ( la liberté, la solidarité, l’humanité, la science, 
etc.) ; à déchristianiser toutes les vies et toutes les institutions.[…] 

Cardinal Poupard 11 novembre 1989 
[…]L’État laïque ne peut survivre que si, une fois reconnue son incompétence dans le 

champ éthique ou en d’autres termes dans le domaine des valeurs, il reconnaît et respecte la 
compétence d’autres que lui en ce domaine, c’est-à-dire les personnes qui professent ces 
valeurs. Car ces valeurs sont le fondement même de sa légitimité et elles constituent la base 
quotidienne de son exercice. Ce sont les valeurs qui sont l’âme d’une nation et l’armature d’un 
État. Sans elles, l’histoire le montre à l’envi, l’un et l’autre périssent. Une nation est d’autant 
plus vivante, et un État d’autant plus fort qu’ils les honorent, à travers les groupes humains qui 
les professent. C’est dire que l’État laïque respecte les Églises, et loin de reléguer la religion 
dans la sphère du privé, a besoin qu’elle irrigue toute la sphère du public. » 

1924 :  Alsace-Moselle 
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Les mesures antilaïques du gouvernement de Vichy  
«  La politique de Vichy à l’égard du catholicisme est dictée par une réaction contre la 

IIIème République. Jules Ferry et Émile Combes avaient continué une bataille commencée par 
la Révolution. Vichy rétablit l’Église dans certains de ses privilèges ; il n’innove pas… » 

 Robert O. Paxton « La France de Vichy 1940- 1944 
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Caricature de Plantu Le Monde Décembre 1993 
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